
1/2SATURCOLOR - Mise à jour : Décembre 2025

NOUS CONTACTER
c	 04 96 12 50 00
d	 04 91 47 80 65
m	 contact@jefco.fr
w	 www.jefco.fr

SUIVEZ-NOUS !
Nous sommes aussi  
sur les réseaux sociaux !

! ' $

OÙ NOUS TROUVER
Siège Social : 
Les Docks II
185 Chemin de Saint-Lambert
13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE

SATURCOLOR
Saturateur aux résines alkydes et huiles naturelles en solution

Conditions d’exécution des travaux conformes aux normes et règles de l’art pour la préparation des supports comme pour l’application.

APPLICATION

SUR SUPPORTS           
CONVENABLEMENT          

PRÉPARÉS
Conformément aux DTU en vigueur ou autre 
document applicable.

•	Bois brut et panneaux de bois 
contreplaqué ou aggloméré.

•	Bois massifs anciennement traités 
avec un saturateur commençant à 
blanchir ou à grisailler.

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI
�Sur un bois ancien grisaillé, il convient 
de le poncer avec un abrasif de type P 
80 à P 120 jusqu’à retrouver un bois 
brut et sain. Si des veines grises per-
sistent dans les gerçures en creux, utili-
ser un produit dégrisant (sel d’oseille/
acide oxalique ou autre), suivi d’un 
rinçage soigné. En intérieur : Ne pas 
appliquer par température inférieure 
à 8° C ou supérieure à 35°C, ni par 
humidité relative supérieure à 70 %. 
Ne pas appliquer sur des supports en 
bois et dérivés contenant plus de 12 % 
d’humidité en masse. En extérieur : Ne 

pas appliquer par température infé-
rieure à 5° C ou supérieure à 35°C, 
ni par humidité relative supérieure à 
80%. Ne pas appliquer sur des sup-
ports en bois massif contenant plus de  
18 % d’humidité en masse.

NETTOYAGE ET PRÉPARATION  
DES FONDS

Sur bois brut non gras : Égrenage, 
grattage, ponçage, époussetage et 
rebouchage si nécessaire.
Sur bois gras : Préalablement dé-
graisser à l’eau additionnée d’un dé-
tergent. Égrenage, grattage, ponçage, 
époussetage et rebouchage si néces-
saire. 

MATÉRIEL 

•	Brosse type queue de morue (tirure 
soie).

•	Rouleau polyamide texturé ou mi-
crofibres de 6 à 10 mm.

•	Chiffon doux en coton pour essuyer 
l’excédent de produit.

NETTOYAGE DU MATÉRIEL
Au white-spirit, immédiatement après 
usage.

DILUTION
Au white-spirit dans la mesure de 30 % 
en poids.

RENDEMENT SUPERFICIEL 
SPÉCIFIQUE

•	Neuf : 5 à 10 m²/litre.

•	�Entretien : 10 à 16 m²/litre et par 

couche.
Rendement variable d'environ 20 % en fonc-
tion de l’absorption, du relief des supports et 
du mode d’application.

TEMPS DE SÉCHAGE 
(T° 23°C et HR = 50 %)

•	Temps de pénétration avant couche 
suivante dans le frais : 30 min.

•	Sec en surface : 8 h.

MODE D'APPLICATION
Appliquer une première couche, à la 
brosse de préférence, en travaillant 
dans le sens des fibres du bois pour 
faire pénétrer le SATURCOLOR, di-
lué si besoin. Appliquer une nouvelle 
couche avant 1 heure, sur la couche 
encore fraîche. Renouveler ce pro-
cessus autant de fois que nécessaire, 
jusqu’à complète saturation du sup-
port. Après la dernière couche, on 
aura soin d’essuyer l’excédent avec 
un chiffon. Après 24h de séchage mi-
nimum, poncer légèrement les fibres 
éventuellement relevées avec un abra-
sif à grain fin (P 180 – P 200). En cas 
de rendu inhomogène (embus), repas-
ser une couche de saturateur.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

DÉFINITION
Produit à base de résines alkydes et 
huiles naturelles en solution, d’aspect 
mat, pour l’imprégnation et la protec-
tion de surface des bois exposés aux 
intempéries.

CONDITIONNEMENT
Fût de 15 L, pot de 4 L, boite de 1 L.

TEINTES
Livré en incolore et dans les teintes 
Décoratives, Naturelles ou Authen-
tiques du nuancier Lasurcolor.
Le nuancier ne saurait se substituer à la surface de 
référence exécutée sur le support en bois ou aux 
éprouvettes de couleur approuvées par le maître 
d’ouvrage avant le début des travaux conformément 
aux exigences de la norme NF DTU 59.1.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

DOMAINE D'UTLISATION

TRAVAUX
Neufs, de rénovation ou d'entretien.

EMPLACEMENT
À l'extérieur et à l'intérieur.

DESTINATION
Boiseries, bois massifs en extérieur.
Attention : ne convient pas sur bois 
tropicaux exsudant des huiles antisic-
catives.

DOMAINE D'UTLISATION

DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

•	Non filmogène

•	Imprégnation en profondeur

•	Hydrofuge

•	Anti grisaillement

• FDES disponible sur la base INIES www.inies.fr ou sur  www.jefco.fr.

CYCLE DE VIE

ÉMISSIONS DANS L'AIR INTÉRIEUR
Information sur le niveau d’émission de substances volatiles dans l’air intérieur, présen-
tant un risque de toxicité par inhalation, sur une échelle de classe allant de A+ (très 
faibles émissions) à C (fortes émissions), selon décret n° 2011-321 du 23 mars 2011 :
classement A+.
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

APTITUDE À L’USAGE

•	Fonction générale : Produit de traite-
ment du bois.

•	Fonctions particulières par référence 
aux normes et/ou spécifications appli-
cables ou à paraître :
- Imprégnation non filmogène de sur-
face du bois (bouche-pore).
- Insensibilité à l’eau.
- Anti-grisaillement.
- Donne un bel aspect ciré.

PRÉSENTATION EN POT
Produit légèrement thixotrope.

ASPECT DU FEUIL SEC

•	Mat.

•	�Indice de brillant : 60° = 6 ; 85° = 3.

MASSE VOLUMIQUE
0,87 ± 0,05 kg/dm³ (en blanc).

EXTRAIT SEC

•	En poids : 33,5 ± 2,0 %.

•	En volume calculé : 25,7 ± 2,0 %.

POINT D’ÉCLAIR
35°C. Produit inflammable.

CONSERVATION
12 mois en emballage d’origine, non 
ouvert, à l’abri du gel, de la chaleur et 
de l’humidité.

CONTRÔLE QUALITÉ
Ce contrôle est réalisé suivant un sys-
tème de management qualité certifié 
ISO 9001 (2015) et environnemental 
ISO 14001 (2015).

CONDITIONS GÉNÉRALES D’EMPLOI ‘‘CGE’’ :
Le produit décrit dans cette fiche est un produit de peinture (ou connexe). Les informations données sont le résultat d’essais et vérifications pour un emploi approprié dans le respect des règles de l’art : 
normes, règles professionnelles et documents techniques d’emploi du fabricant qui les complètent. Il appartient à l’acheteur d’apprécier ces caractéristiques pour l’emploi du produit, après avoir contrôlé que 
la présente fiche n’a pas été remplacée par une édition plus récente. Son emploi est possible par des non-professionnels conformément aux informations données sans nécessité de se reporter aux documents 
normatifs pouvant être cités. Les professionnels doivent s’y reporter ainsi qu’à nos conditions générales de vente et tout autre document qui les complète.

SATURCOLOR
Saturateur aux résines alkydes et huiles naturelles en solution

INFORMATIONS RÈGLEMENTAIRES

SÉCURITÉ EN CAS 
D’INCENDIE

Ne modifie pas le classement conven-
tionnel M3 ou M4 des bois et pan-
neaux dérivés du bois (conformément 
à l’arrêté du 21 novembre 2002).

FICHE DE DONNÉES  
DE SÉCURITÉ 

Accessible sur le site www.jefco.fr ou 
sur www.quickfds.com.

AUTRES INFORMATIONS

REFERENTIELS D’EMPLOI 
NF DTU 59.1.

ENTRETIEN OU RENOVATION 
DU REVETEMENT

Dès que le bois blanchit ou grisaille de 
nouveau (phénomène naturel), il faut 
appliquer un nouveau traitement avec 
SATURCOLOR. La fréquence d’entre-
tien dépend de l’essence de bois et de 
l’intensité des sollicitations extérieures. 
Un entretien annuel peut être néces-
saire. Nettoyer le subjectile avec un 
dégraissant alcalin, puis rincer abon-
damment à l’eau claire. Sécher par 
tous moyens appropriés. Au besoin, 
dégriser le bois à l’aide d’un produit 
adapté. Appliquer SATURCOLOR en 
plusieurs passes (dans le frais) comme 
pour un bois neuf.

DURABILITÉ
Variable. La durabilité du traitement 
dépend du degré de l’imprégnation 
du bois réalisée lors du premier trai-
tement, et donc du nombre de passes.

RECOMMANDATIONS
Relatives aux conditions de stoc-
kage après ouverture pour limiter 
la formation de résidus.
Nettoyer le couvercle et les parois ver-
ticales de l’emballage, fermer le pot 
hermétiquement et le stocker à l’abri 
du gel, de la chaleur et de l’humidité.

TRAITEMENT DES DECHETS 
Emballages et résidus secs issus d’un 
produit destiné à des professionnels, 
à faire traiter comme déchet banal de 
chantier.
Eliminer l’emballage et son contenu 
conformément aux consignes de tri du 
collecteur agréé.
Pour plus de renseignement se repor-
ter à la fiche de données de sécurité 
(Rubrique 13).

Codification selon décision 
2014/955/UE : 08 01 11.


